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EXPOSE DES MOTIFS

Les 1° et 4° de l’article 136 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 
relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la 
vie économique a habilité le Gouvernement à prendre par ordonnance diverses 
mesures destinées à simplifier et clarifier les obligations d'information prévues par 
le code de commerce à la charge des sociétés. 

L’article 1er du présent projet de loi est destiné à ratifier l’ordonnance n° 
2017-1162 du 12 juillet 2017 portant diverses mesures de simplification et de 
clarification des obligations d'information à la charge des sociétés. 

Cette ordonnance permet de procéder, d'une part, à la modernisation du 
rapport de gestion et du rapport du président (1°) et, d'autre part, à l'allégement du 
rapport de gestion des petites entreprises (4°). 

L’article 2 du présent projet de loi permet de corriger une erreur matérielle 
de renvoi au sein de l’article L. 225-100.  
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,  

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2017-1162 du 
12 juillet 2017 portant diverses mesures de simplification et de clarification des 
obligations d’information à la charge des sociétés, sera présenté au Sénat par le 
ministre de l’économie et des finances, qui sera chargé d’en exposer les motifs 
et d’en soutenir la discussion. 

Article 1er 

L’ordonnance n° 2017-1162 du 12 juillet 2017 portant diverses mesures de 
simplification et de clarification des obligations d’information à la charge des 
sociétés est ratifiée. 

Article 2 

Au second alinéa du II de l’article L. 225-100 du code de commerce dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance mentionnée à l’article 1er, les mots : « au 
dixième alinéa », sont remplacés par les mots : « à l’alinéa précédent ». 

Fait à Paris, le 3 janvier 2018 

Signé : ÉDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre :  

Le ministre de l’économie et des finances 

Signé : BRUNO LE MAIRE 
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